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Résultats de l ’Assemblée Générale Extraordinaire du 6 novembre 2023 
  
 
 
La Hulpe, le 6 novembre 2023 (17h45 CET) 
 
   
L’assemblée générale extraordinaire (l’ « AGE ») d’Atenor SA (la « Société ») s’est tenue ce 
6 novembre 2023 à 11h00 (heure belge) au centre de conférence Dolce à La Hulpe Brussels, 
chaussée de Bruxelles, 135 à 1310 La Hulpe (Belgique). 

 

L’AGE a approuvé tous les points à l’ordre du jour, en ce compris l’augmentation de capital 
proposée par apport en numéraire avec droit de préférence légal pour les actionnaires existants 
à concurrence d’un montant maximal de 160.875.220,00 euros par la création de nouvelles actions 
sans désignation de valeur nominale en dessous du pair comptable des actions existantes (soit 
c. 10,2344 euros) à un prix d’émission de 5,00 euros par action. 

 

Le procès-verbal de l’AGE sera disponible d’ici 15 jours sur le site internet de la Société 
(https://www.atenor.eu/fr/investisseurs/assemblees-generales). 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations, contactez Hans Vandendael for Real Serendipity CommV,  
International Legal Director 

https://www.atenor.eu/fr/investisseurs/assemblees-generales

